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Question écrite No îsl?Â

Loi sur les constructions et l'aménagement du territoire quid du
prélèvement d'une partie de la plus-value foncière ?

Les modifications de la Loi sur les constructions et l'aménagement du territoire (LCAT)
sont entrées en vigueur le 1er janvier 2016. La grande nouveauté est le prélèvement
d'une partie de la plus-value foncière générée par des mesures d'aménagement du
territoire décidées par la collectivité, conformément à l'art. 5 de la Loi fédérale sur
l'aménagement du territoire (LAT). Ainsi 30% sont prélevés en cas de classement d'un
terrain agricole en zone à bâtir et 20 % en cas d'augmentation des possibilités de bâtir
existantes (art. 111b LCAT). Le produit de ce prélèvement va dans un fonds cantonal
ad hoc (fonds de compensation 5 1-AT, art. 111 h LCAT) destiné à subventionner
l'aménagement régional, les projets favorisant le développement de l'urbanisation vers
l'intérieur ainsi que pour payer d'éventuelles indemnités lors de retour de terrains à
bâtir à la zone agricole (cas très rare au vu de la jurisprudence actuelle du Tribunal
fédéral en la matière) :

Si le premier cas de figure de prélèvement (passage de zone agricole à zone à bâtir)
est devenu rare, le second (augmentation des possibilités de bâtir) est en revanche
plus courant. Il est par exemple survenu lors de la récente révision du plan
d'aménagement local (PAL) de Delémont. Ainsi les terrains non bâtis en zone
d'habitation HA à Delémont ont vu leur indice d'utilisation maximal de 0, 30 supprimé,
ce qui permet d'y construire davantage et engendre ainsi une plus-value pour les
quelques propriétaires concernés. Il en va de même pour certains terrains bien placés
proches du centre-ville qui sont passés de zone d'activités en zone d'habitation
augmentant également leur valeur pour l'entreprise qui en est propriétaire.

Or il semble que la commune de Delémont n'ait pas connaissance de prélèvements



de la plus-value sur son territoire communal quand bien même la modification du PAL
a été approuvée par le Canton en septembre 2017 et que le canton dispose d'un délai
de 2 ans pour établir les décisions relatives au prélèvement de la plus-value.

Il semble également que la possibilité donnée par la LCAT d'attribuer des subventions
aux communes pour la planification régionale et l'encouragement au développement
de l'urbanisation vers l'intérieur (réhabilitation de l'habitat dans les ontres anciens ou
autre) même si le fonds 5 LAT est négatif pendant les premières années ne soit que
peu voire pas du tout utilisé (art. 113 LCAT).

Après bientôt 4 ans d'application, peut-on tirer un premier bilan de l'application des
modifications de la LCAT et connaître :

- le montant des décisions de prélèvement, par commune ;

- le montant des prélèvements effectifs (là où il y a eu vente ou constructions), par
commune ;

- le montant des subventions accordées via le fonds 5 LAT par le canton au titre de
l'aménagement régional ou de l'encouragement au développement de l'urbanisation
vers l'intérieur ;

- le montant d'éventuelles indemnités versées par le canton via le fonds 5 LAT pour
retour de terrains à bâtir à la zone agricole ?

Delémont, le 26.06.2019
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